
DRIEAT-IF
Direction des Routes Île-de-France

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX

CADRE DE
DÉCOMPOSITION DE PRIX FORFAITAIRE (DPF) /

SOUS-DÉTAIL DE PRIX UNITAIRE (SDPU)

L’acheteur exerçant la maîtrise d’ouvrage
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement,

de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France 
 Direction des routes d’Île-de-France

Représentant du Maître d’ouvrage (RMO)
La Directrice Régionale et Interdépartementale de

l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports par
délégation du Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris

(arrêté n°IDF-2023-04-19-00003 du 19 avril 2023)

Objet du marché
Travaux de renforcement structurel de la tranchée couverte sur

l'axe RN13 dans la commune de Neuilly-sur-Seine



Le présent cadre de la décomposition du prix forfaitaire / sous-détail de prix unitaire est une pièce contractuelle destinée au jugement de l’offre.
Candidat : Date d’établissement :

Désignation du prix :
Numéro du prix dans le BPUF :
Unité :
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Éléments de base du prix Décomposition du prix

Désignation Unité

Quantité

1

Matériel Main d’œuvre Fournitures Total 1 : T1

(3 + 5 + 7)

8

Sous-traitants

Prix
Unitaire

2

Total
(1 x 2)

3

Prix
Unitaire

4

Total
(1 x 4)

5

Prix
Unitaire

6

Total
(1 x 6)

7

Prix
Unitaire

9

Total 3
(1 x 9)

10

Déboursés

Les montants sont en euros (€).
Tous les prix sont hors TVA.
À compléter uniquement pour les prix du BPUF demandés dans le RC.
Si les taux appliqués aux fournitures, aux travaux sous-traités ou aux travaux
exécutés  par  l’entrepreneur  sont  différents,  les  faire  apparaître
distinctement.
Si  les  frais  généraux  de  chantier  comprennent  une  part  importante  de
matériel  ou de frais  d’installation  de chantier,  faire  apparaître  cette  part
distinctement et en donner la décomposition par nature de dépenses.
L’entrepreneur fournit le sous-détail de prix du sous-traitant.

TOTAL 1 : (T1)

K1 frais généraux de siège en % :
K2 frais généraux de chantier en % :
K3 aléas et bénéfices en % :

TOTAL 2 (T2) = T1 x ( 1 + K1/100 + K2/100 + K3/100 ) 
TOTAL 2 (T2) =  

TOTAL 3 =
Frais de sous-traitance =

TOTAL 5 =

TOTAL GÉNÉRAL ( T2 + T5 )=

PRIX UNITAIRE                                                                                         ARRONDI A
Le prix arrondi ci-dessus correspond au prix indiqué dans le Bordereau des Prix Unitaire et Forfaitaire (BPUF).
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